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Traité Zevahim

Michna 6 - Chapitre 9

וְכֻלָּם שֶׁפָּקְעוּ מֵעַל גַּבֵּי הַמִּזְבֵּחַ,
לֹא יַחֲזִיר;

וְכֵן גַּחֶלֶת שֶׁפָּקְעָה מֵעַל גַּבֵּי הַמִּזְבֵּחַ.
אֵבָרִים שֶׁפָּקְעוּ מֵעַל גַּבֵּי הַמִּזְבֵּחַ,

קֹדֶם לַחֲצוֹת,
יַחֲזִיר, וּמוֹעֲלִין בָּהֶן;

לְאַחַר חֲצוֹת,
לֹא יַחֲזִיר,

וְאֵין מוֹעֲלִין בָּהֶן:

Et toutes[les offrandes disqualifiées dont il a été enseigné que si elles montent, elles ne redescendent pas], si elles
sont déplacées de l’autel,[le Kohen]ne[les restitue pas à l’autel]. De même,[en ce qui concerne]une braise qui a été
déplacée de l’autel,[le Kohen ne la restitue pas à l’autel. Quant aux]membres[d’une ‘Ola propre]qui ont été
déplacés de l’autel,[s’ils ont été déplacés]avant minuit,[le Kohen]doit[les restituer à l’autel]et[on est passible d’une
peine pour]usage abusif.[Mais s’ils ont été déplacés]après minuit,[le Kohen]ne les restitue pas et on n’est
pas[passible d’une peine pour]usage abusif,[de même qu’on n’est pas passible d’un usage abusif d’un bien
consacré après qu’il a rempli l’usage pour lequel il était destiné].
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